
Permanence	parlementaire	d'Alexandra
Louis
73	rue	Alphonse	Daudet	13013	Marseille

dimanche	29	novembre	2020,

L'examen	 du	 texte	 débutera	 ce	 mardi	 1er	 décembre	 en	 Commission	 des	 lois	 et	 devrait
être	 voté	 cette	 semaine.	 Alexandra	 Louis	 avait	 fait	 partie	 du	 groupe	 de	 contact	 de
parlementaires	de	différents	partis	réunis	autour	du	ministre	de	la	Justice	pour	réfléchir	à
la	codification	de	l'ordonnance	de	1945.	Le	groupe	d'études	Droits	de	l'enfant	et	protéction
de	la	jeunesse	a	également	été	mobilisé	avec	des	auditions	sur	le	sujet	(voir	communiqué
de	 presse	 précédent).	La	députée	et	 ses	 équipes	 se	 tiennent	 à	 la	 disposition	de
vos	rédactions	pour	évoquer	cet	important	et	nécessaire	travail	législatif.

guillaume.jesberger@gmail.com
06	18	50	57	40

gabriel.schill@clb-an.fr
07	86	32	47	77

Contact	presse

Note	aux	rédactions
	

Alexandra	Louis,	députée	de	Marseille,	coprésidente	du	groupe	d'études	parlementaire
Droits	de	l'enfant	et	protection	de	la	jeunesse,

est	nommée

responsable	de	texte	pour	le	groupe	La	République	En	Marche	!	concernant	la
ratification	de	l'ordonnance	sur	la	réforme	de	la	justice	pénale	des	mineurs

	

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	Alexandra	Louis	députée.

	
Se	désinscrire
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